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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

MARDI 10 JUIN 2025 

 

Liste des résolutions soumises au vote 

Résolution n°1 : Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale 

approuve les procès-verbaux de : l’Assemblée Générale Ordinaire du 11 juin 2024 et de 

l’Assemblée Générale Extraordinaire du 26 juin 2024.  

Résolution n°2 : L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport moral, du 

rapport d’activité et du rapport financier pour l’exercice clos le 31 décembre 2024 

approuve lesdits rapports. 

Résolution n°3 : Approbation des comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2024 

Résolution n°4 : Excédent de l’exercice : 111 269,75€ 

Affectation à la réserve d’investissement à hauteur des dépenses de l’exercice 2024 pour 

les projets (campagne de communication grand public) tels que prévu par l’assemblée 

générale du 11 juin 2024 ayant constitué cette réserve : 160 000 €. 

Résolution n°5 : L’excédent à affecter s’élève ainsi à 271 269,75 € qui sera affecté à :  

• Affectation de 50 000 € du résultat en réserve d’investissement pour la poursuite du 

projet (campagne de communication grand public) 

• Affectation du solde du résultat 2024 (221 269,75 €) au poste « Report à Nouveau » 

Résolution n°6 : Approbation du budget prévisionnel pour l’exercice 2025 

 

Résolution n°7 : Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale 

approuve la nouvelle grille tarifaire adhésion applicable au 1er janvier 2026.  

Résolution n°8 : L’Assemblée Générale après avoir entendu lecture des mandats arrivés à 

terme et des nouvelles candidatures, approuve l’élection des administrateurs élus/ réélus.  


